
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt deux septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 16 septembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 22 septembre 2025

M_DL250922_136

INFORMATION - N°9 - MARCHES PUBLICS - ATTRIBUTION DES ACCORDS-CADRES DE FOURNITURES
POUR LES MÉTIERS DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

M. Jérôme DUBOST, Maire – Par Délibération n°M_DL241125_177 en date du 25 novembre 2024, vous m’avez
autorisé à :
-  signer avec la Ville du Havre, de Sainte Adresse, de Saint Romain de Colbosc, d’Epouville, la Communauté
Urbaine le Havre Seine Métropole, le CCAS de Montivilliers et HAROPA Port Le Havre, la convention constitutive
du groupement de commandes pour la conclusion des accords-cadres à bons de commandes pour l’acquisition
des fournitures pour les métiers du bâtiment et des travaux publics,
-  signer les accords-cadres à bons de commandes avec les fournisseurs  qui  seront désignés à l’issue de la
procédure de consultation publique des entreprises.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21,
VU  le Code de la Commande Publique, notamment  ses articles L2113-6,  L2125-1, R.2121-8 et R2162-1 et
suivants,
VU  la délibération n°M_DL241125_177 du conseil municipal du 25 novembre 2024 relative à l’autorisation
donnée au Maire de signer la convention de groupement de commandes et les accords- cadres à bons de
commande relatifs à l’acquisition de fournitures pour les métiers du bâtiment et des travaux publics,
VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement réunie le 10 avril 2025,

CONSIDÉRANT  
- Que la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement a décidé d’attribuer les accords-cadres à
bons de commandes sur lesquels la Ville de Montivilliers s’est positionnée, aux sociétés suivantes :

Lot n°2      : Quincaillerie et serrurerie     :  LEGALLAIS SAS – 7 rue d’Atalante – 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR, pour
un montant maximum annuel de 50.000 euros HT.
L’accord-cadre prend effet au 1er juin 2025 jusqu’au 31 mai 2026 pour la première annuité, puis reconductible
tacitement 3 fois par période d’1 an.

Lot n°3     :  Planches – contreplaqués – Bois massifs et produits dérivés   : Établissement LUCAS SAS – Z.I  Mont
Gaillard – 51 rue Denis Cordonnier – B.P. 9028 – 76620 LE HAVRE, pour un montant maximum annuel de 25.000
euros HT.
L’accord-cadre prend effet au 1er juin 2025 jusqu’au 31 mai 2026 pour la première annuité, puis reconductible
tacitement 3 fois par période d’1 an

Lot n°4     : Panneaux mélaminés – stratifiés – portes et produits dérivés   : DMBP (Distribution Matériaux Bois et
Panneaux) enseigne DISPANO – 546-666 rue de la Haie Plouvier – 59810 LESQUIN, pour un montant maximum
annuel de 25.000 euros HT.
L’accord-cadre prend effet au 1er juin 2025 jusqu’au 31 mai 2026 pour la première annuité, puis reconductible
tacitement 3 fois par période d’1 an.

Lot  n°5     :  Agrégats   :  MATÉRIAUX BAIE  DE  SEINE  –  Secteur  1387  route  des  Gabions  –  76700  GONFREVILLE
L’ORCHER, pour un montant maximum annuel de 10.000 euros HT.
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L’accord-cadre prend effet au 2 juillet 2025 jusqu’au 31 mai 2026 pour la première annuité, puis reconductible
tacitement 3 fois par période d’1 an.

Lot n°7     :  Matériel électrique – câbles et fils électriques   : REXEL FRANCE -  CRCE Saint Étienne du Rouvray –
Boulevard Lénine – Z.I centre de Gros – 76800 SAINT ÉTIENNE DU ROUVRAY, pour un montant maximum annuel
de 50.000 euros HT.
L’accord-cadre  prend  effet  au  1er décembre  2025  jusqu’au  31  mai  2026  pour  la  première  annuité,  puis
reconductible tacitement 3 fois par période d’1 an.

Lot n°8     : Matériaux de construction et de couverture   : VM MATÉRIAUX – 538 Boulevard Jules Durand – B.P 533
– 76058 LE HAVRE, pour un montant maximum annuel de 10.000 euros HT.
L’accord-cadre  prend  effet  au  01er janvier  2026  jusqu’au  31  mai  2026  pour  la  première  annuité,  puis
reconductible tacitement 3 fois par période d’1 an.

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE
-   De l’attribution des accords-cadres de fournitures pour les métiers du bâtiment et des travaux publics aux
sociétés sus-mentionnées.

Imputation budgétaire
Exercice 2025 et suivants

Budget principal
fonction : 

Toutes fonctions selon les besoins
Compte :

615221 : Entretien et réparations de bâtiments publics
615228 Entretien et réparations – autres bâtiments

Montant de la dépense :
Lot 2 : montant maximum annuel HT : 50.000 euros
Lot 3 : montant maximum annuel HT : 25.000 euros
Lot 4 : montant maximum annuel HT : 25.000 euros
Lot 5 : montant maximum annuel HT : 10.000 euros
Lot 7 : montant maximum annuel HT : 50.000 euros
Lot 8 : montant maximum annuel HT : 10.000 euros

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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